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Règlement intérieur 

de l’association La Draille 
 

 

Article 1 – Objet du règlement intérieur 

 

Prévu par l’article 13 des statuts, ce règlement est destiné à fixer plusieurs points non prévus par 

lesdits statuts, notamment ceux qui ont trait au fonctionnement interne de l’association et aux droits 

et devoirs individuels de ses membres. 

 

Il est établi par le conseil d’administration et approuvé par l’assemblée générale. 

 

L’adhésion à l’association entraîne d’office l’acceptation du présent règlement. 

 

Ce règlement est consultable et téléchargeable sur le site de l’association, tous les adhérents de la 

Draille doivent en avoir pris connaissance. Les personnes ne disposant pas d’Internet peuvent en 

demander un exemplaire papier. L’adhésion à l’association implique l’acceptation de ce règlement. 

 

Article 2 – Origine de l’association 

 

La Draille a été créée au cours de l’assemblée constitutive du 11 janvier 2002 à Saint-Rémy-de-

Provence et a fait l’objet d’une déclaration à la Sous-Préfecture d’Arles le 16 janvier 2002 sous le 

numéro 0132007340. Sa création est parue au Journal Officiel du 9 février 2002. 

 

En date du 14 août 2003, l’association a obtenu l’agrément du Ministère des Sports (n° 2198 S/03). 

 

Article 3 – Présentation de l’association 

 

 

Objectif   Faire connaître et adopter la randonnée pédestre et la Marche 

Nordique au plus grand nombre. 

 

Politique  Marcher sans esprit de compétition, dans la convivialité et la bonne 

humeur, pour être bien dans sa peau et découvrir le patrimoine 

naturel et culturel exceptionnel de notre région. 

 

Activités  Randonnée pédestre pour sa pratique sportive 

 Marche Nordique 

 Connaissance et sauvegarde de l’environnement 

 Création, balisage, entretien et promotion d’itinéraires pédestres 

 Défense du patrimoine des chemins ruraux 

 

Pour développer ses activités, La Draille a créée des commissions : 

 

Commission Objectif 

Nature Découverte et sauvegarde de l’environnement 

Sentiers Création, balisage, entretien, promotion des itinéraires pédestres 

Chemins ruraux Défense du patrimoine des chemins ruraux 

 

D’autres commissions pourront être mises en place en fonction des besoins. 
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Article 4 – Les activités « Nature » 

 

Les activités « Nature » proposées par la Commission « Nature » sont ouvertes à tous les adhérents 

de l’association. Il n’y a pas de cotisation supplémentaire à payer, il suffit d’être au rendez-vous 

fixé par le programme trimestriel ou la fiche « Activités Nature » dans le recueil des fiches. 

 

Toutefois, celle-ci peut organiser des visites de lieux payants. Le coût de la visite est alors répercuté 

sur l’ensemble des participants (prix d’entrée + frais divers éventuels). La réservation est 

obligatoire lorsque le nombre de places est limité. 

 

Article 5 – Affiliation 

 

La Draille est affiliée à la Fédération Française de la Randonnée Pédestre (FFRandonnée) sous le 

N°04409. Cette dernière est agréée par l’Etat en tant que Fédération sportive. Ses associations 

adhérentes sont dès lors soumises aux dispositions de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 (article 37) 

qui impose aux groupements sportifs : 

 d’assurer leur propre responsabilité civile, celle de leurs préposés et celle des pratiquants de 

leurs activités, 

 d’informer leurs adhérents licenciés de leur intérêt à souscrire une assurance contre les 

accidents corporels. 

 

L’association de randonneurs qui licencie FFRandonnée tous ses adhérents (sauf licence IS et FS 

sans assurance – ce type de licence n’est pas proposé à La Draille) acquitte du même coup, 

proportionnellement à son effectif, une prime pour couvrir sa propre responsabilité : cette prime 

étant incluse dans la part « assurance » de chaque licence. 

 

Ainsi, le fait que chaque adhérent de La Draille soit licencié FFRandonnée permet à l’association 

d’être assurée gratuitement. C’est la raison pour laquelle on ne peut déroger à cette règle et que 

même « super assuré » chaque adhérent doit posséder une licence FFRandonnée avec assurance. 

 

 

Validité des licences 

 

Les licences peuvent être délivrées à partir du 1
er

 septembre et sont valables jusqu’au 31 août de 

l’année suivante. L’assurance attachée à la licence est, elle, valable du 1
er

 septembre au 31 

décembre de l’année suivante. 

Par simplification, la validité de l’adhésion à La Draille est identique à celle de l’assurance. 

La remise d’un dossier adhésion à un animateur ne signifie pas que l’adhérent est immédiatement 

assuré. Il faut le temps nécessaire au responsable chargé des licences de le saisir sur internet. Les 

garanties d’assurance prennent effet le lendemain à 0h00 du jour de saisie de la licence. 

Les demandes d’adhésion devront parvenir au siège de l’association au plus tard 3 jours avant la 

sortie envisagée. 

 

Non renouvellement de l’adhésion au 1
er

 janvier ou après interruption d’adhésion 

 

Compte tenu de ce qui précède, l’adhérent qui n’a pas renouvelé son adhésion au 1
er

 janvier ou 

après une interruption d’adhésion est sans statut par rapport à l’association (il n’est pas à l’essai et 

n’a pas de licence donc pas d’assurance). Il ne peut par conséquent être admis à participer à des 

randonnées tant qu’il n’a pas régularisé sa situation, sa présence remettrait en cause les principes 

énoncés ci-dessus sur l’assurance en responsabilité civile de l’association. 
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Article 6 – Le droit d’entrée 

 

Comme le prévoit les statuts, le montant du droit d’entrée est fixé chaque année par l’Assemblée 

Générale. Il s’applique à tous les nouveaux adhérents. L’ancien adhérent qui aura interrompu son 

adhésion durant plus d’un an pour une autre raison que médicale sera considéré comme nouvel 

adhérent.   

 

Article 7 – Certificat médical 

 

Depuis avril 2023, une simplification administrative veut responsabiliser les pratiquants vis-à-vis de 

leur santé et aboutit aux règles suivantes : 

 

 Un certificat médical de moins de 6 mois obligatoire pour toute première prise de licence et 

à chaque reprise de licence après une interruption de deux saisons sportives ou plus. 

 Renouvellement annuel de la licence : le pratiquant doit attester avoir rempli l’auto-

questionnaire personnel de santé fourni par la FFRandonnée et avoir répondu « non » à 

toutes les questions en toute honnêteté. En cas de réponse positive à une ou plusieurs 

questions il est conseillé de consulter un médecin sur la poursuite des pratiques concernées 

 

Une licence ne peut pas être enregistrée sans le certificat médical ou l’attestation du « Questionnaire 

Santé » suivant le cas. 

 

Personne à prévenir en cas d’accident 

 

Il est recommandé : 

 

 A tous les adhérents d’avoir dans la poche de leur sac à dos le numéro d’un proche à appeler 

en cas d’accident.  On peut également, dans les contacts de son mobile, utiliser le numéro 

ICE (connu universellement) pour identifier un proche. 

 

 Aux personnes ayant une pathologie particulière, de  mettre dans la poche de leur sac à dos 

une enveloppe cachetée à ouvrir par un médecin (ordonnances, prescriptions particulières…) 

en indiquant sur celle-ci le nom et le numéro de téléphone d’un proche à prévenir. Faire part 

à l’animateur de l’existence de cette enveloppe. 

 

Article 8 - Equipement 

 

Sans faire une liste exhaustive, on peut dire que les chaussures sont l’élément le plus important. Les 

participants aux randonnées doivent obligatoirement être équipés de chaussures de randonnée à 

tiges hautes. 

Ensuite viennent : le sac à dos, la cape pour la pluie et un vêtement chaud (le temps peut changer 

rapidement). L’hiver, des gants et un bonnet sont quelquefois appréciés. 

 

Même pour de petites randonnées, il faut toujours avoir de l’eau en quantité suffisante (dans notre 

région, il est rare de pouvoir s’approvisionner en chemin) et un encas pour le « coup de pompe ». 

Le randonneur prévoira également une pharmacie pour les petits « bobos » (notamment « 2
ème

 

peau » pour les ampoules) et une couverture de survie.  

 

Un animateur  a des obligations de sécurité envers les adhérents et les tiers. Un équipement adapté 

pour la randonnée est un des éléments de la sécurité des adhérents. Il est donc en droit de 

refuser une personne qui ne serait pas chaussée de façon adéquate pour la randonnée prévue ou 

plus généralement sans l'équipement nécessaire (imperméable, boisson ...).  
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Article 9 – Covoiturage 

 

Sur le plan économique et écologique, il est conseillé de pratiquer le covoiturage. Celui-ci n’est pas 

obligatoire et repose sur le volontariat. 

 

Pour le partage des frais de transport deux cas peuvent être envisagés : 

 

 Cas 1 - La rotation des « transporteurs » (chacun son tour) 

 Cas 2 - La participation financière des « transportés » 

 

Lors de l’Assemblée Générale, les adhérents arrêtent la méthode à utiliser pour le covoiturage, cas 1 

ou 2.  Dans le cas 2, ils décident du montant du forfait kilométrique à appliquer sur la base de 4 

personnes par véhicule (conducteur inclus) ce qui donne la formule suivante : 

 

(Distance aller et retour) x (Forfait kilométrique) / 4  arrondi à l’euro inférieur ou supérieur 

suivant le cas. 

 

Les frais de péage et de parking sont dans les 2 cas partagés entre les occupants du véhicule. 

 

Article 10 – L’animateur et la sécurité 

 

L’animateur d’une randonnée est délégataire de l’obligation de sécurité qui pèse sur l’association. 

De ce fait, il prend toutes les décisions qu’il juge nécessaires pour satisfaire à ces obligations : 

 

 Changer ou annuler une sortie en fonction des prévisions météo, 

 Refuser un participant susceptible de gêner le déroulement de la randonnée, compte tenu des 

difficultés annoncées dans les fiches d’information, 

 Refuser les participants non titulaires de la licence FFRandonnée, à l’exception des 

randonneurs à l’essai et inopinés (Cf article 17), 

 Modifier l’itinéraire pour raisons de sécurité (participant en difficulté, météo, battue aux 

sangliers, etc.) 

 

Tout participant est tenu de respecter les décisions de l’animateur même s’il n’est pas de son avis. 

 

Article 11 – Lieu de rendez-vous et trajet routier 

 

Un rendez-vous est fixé sur un parking de St Rémy, désigné en fonction des possibilités. Il a pour 

objet de : 

 

 Donner les dernières directives (modification éventuelles, dernières recommandations, etc..) 

 Permettre le covoiturage pour ceux qui le souhaitent 

 Pointer les participants à la randonnée. Ceux-ci doivent dès leur arrivée sur le parking se 

rapprocher de l’animateur pour le saluer (simple politesse) et se faire enregistrer. 

 

L’itinéraire indiqué sur la fiche d’information n’est donné qu’à titre indicatif. Les participants ont 

toute latitude d'emprunter celui de leur choix pour se rendre au point de départ de la randonnée. 

 

Ceux qui souhaitent rejoindre le groupe sur un autre lieu, point de départ de la randonnée par 

exemple, doivent en informer l’animateur (la randonnée peut être annulée ou modifiée).  
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Article 12 – En cours de randonnée 

 

La responsabilité de l’animateur débute au moment du départ de la randonnée. 

 

Le serre-file 

 

A chaque randonnée, il est désigné un « serre-file ». Cela permet à l’animateur de vérifier, en 

l’apercevant, que tout le monde est bien là. Si un randonneur doit s’écarter du groupe pour un 

besoin naturel, il doit laisser son sac à dos sur le bord du chemin. Le serre-file s’apercevra ainsi que 

quelqu’un s’est écarté du groupe. S’il n’a pas de sac à dos il prévient le serre-file qu’il doit s’arrêter. 

 

Progression 

 

Il est rare de trouver un groupe homogène, certains participants ayant plus d’entraînement que 

d’autres. Aussi, il est bien évident que c’est sur les moins rapides que se règle l’allure du groupe. 

 

Cela étant, lorsqu’on a choisi de marcher en groupe, on ne doit pas se comporter comme si on était 

seul. La randonnée en groupe nécessite le respect de certaines règles et la première est d’adapter son 

rythme à l’ensemble des participants. 

 

Une allure de marche excessive ou « trainante sans raison physique»  de la part de certains 

participants dégrade la cohésion des groupes. Les randonnées doivent se dérouler à allure normale. 

 

Une allure normale, c’est une allure adaptée à l’ensemble des participants. Elle peut varier suivant 

le groupe, le terrain, la météo (chaleur, froid)… C’est encore à l’animateur de juger l’allure de 

marche qui est la plus appropriée.  

 

Il y a toujours des participants qui marchent plus rapidement que les autres. Ils doivent rester en vue 

du groupe et attendre lorsqu’ils ont trop d’avance. 

 

Une fiche d’information sur chaque randonnée permet au randonneur de participer à la randonnée 

qui correspond le mieux à ses capacités ou à sa forme du moment. Il peut demander conseil à son 

animateur, c’est lui qui en connaît le mieux les difficultés. 

 

Durée de la randonnée 

 

Le temps de marche d’une randonnée est donné à titre indicatif. Il ne tient pas compte des arrêts que 

le groupe peut être amené à faire pour diverses raisons (commentaires, pauses, problème survenu à 

un participant, etc.). Aussi, est-il conseillé de ne pas avoir un planning trop serré (stress de ne pas 

arriver à l’heure et perturbation des autres participants en cas de dépassement de la durée prévue).  

 

Baignades en cours de randonnée 

 

Les baignades sont strictement interdites au cours d’une randonnée. 

 

Personne qui demande à quitter le groupe en cours de randonnée 

 

Aucun participant ne peut décider de quitter le groupe en cours de randonnée ou de changer 

d'itinéraire. Si la personne est fatiguée, l'animateur fait en sorte que cette personne regagne le point 

d'arrivée en toute sécurité : 

- soit en mobilisant un(e) ou deux  volontaires pour accompagner cette personne,  
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- soit en organisant son rapatriement (appel à des amis ou la famille pour qu’elle soit récupérée en 

voiture). 

Si ces solutions sont impossibles en toute sécurité : l'animateur impose à tout le groupe un itinéraire 

"allégé". 

 

L'animateur n'est plus responsable des randonneurs ayant quitté le groupe dans ces conditions. 

 

Article 13 – Fin de randonnée 

 

L’animateur est responsable du groupe jusqu’au retour aux voitures. Il doit s’assurer que tout le 

monde est bien arrivé, surtout si, pour des raisons diverses, le groupe s’est divisé. En conséquence, 

les participants doivent attendre l’accord du responsable pour partir ; d’abord par politesse, mais 

surtout par sécurité afin de recenser tout le monde. 

 

Article 14 - Les chiens 

 

En randonnée, les chiens sont tolérés dans la mesure où ils ne compromettent pas la sécurité du 

groupe et ne perturbent pas le bon déroulement de la randonnée. S’ils sont tenus en laisse, c’est en 

« laisse courte ». Par contre, ils sont interdits dans les séances de Marche Nordique. 

 

Article 15 - Séjours 

 

Les séjours sur plusieurs jours sont auto-financés par les participants, le prix comprend la prestation 

principale (hébergement en pension ou demi-pension) ainsi que les frais divers engendrés par le 

montage du séjour : cartes IGN, topo-guides, photocopies, etc.. Une note remise aux participants 

indique le détail de la prestation et le programme du séjour. 

Compte tenu du nombre de places souvent limité, la réservation est obligatoire. Il faut toujours 

s’assurer qu’il reste des places disponibles avant d’envoyer son règlement. Sauf précisions 

contraires, le paiement intégral s’effectue à la réservation. 

En cas de désistement, en plus des frais éventuels perçus par le prestataire, une somme forfaitaire de 

10 % sera retenue lorsque des  frais auront été engagés par l’association (livret, affranchissement. 

Le bénéfice éventuel de cette prestation reste acquis à l’association. 

 

Article 16 – Prestations diverses 

 

1 – Sorties en car 

Les sorties en car font l’objet d’une participation financière pour couvrir les frais de transport. 

Compte tenu du caractère aléatoire de remplissage du car, le prix fourni par le transporteur est 

répercuté sur la base d’une occupation à 80% environ (Prix / 40 pour un car de 50 places). 

En cas de désistement, le remboursement des participants ayant annulé n’intervient que dans la 

mesure où les frais de transport ont été couverts. 

Les participants absents (ceux qui n’ont pas annulé) ne sont pas remboursés. S’ils n’ont pas, 

préalablement, réglé leur participation, celle-ci reste due à l’association et leur sera réclamée. 

 

 

2 – Prestations autres (restaurants, visites…) 

Certaines prestations  font l’objet d’une participation financière pour couvrir les frais (exemple 

« rando gourmande », repas après l’AG, galette des Rois…). Les conditions de réservation et le 

montant de la prestation sont précisés par l’organisateur. 

En cas de désistement, le remboursement des participants ayant annulé n’intervient que dans la 

mesure où les frais ont été couverts.  
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Les participants absents (ceux qui n’ont pas annulé) ne sont pas remboursés. S’ils n’ont pas, 

préalablement, réglé leur participation, celle-ci reste due à l’association et leur sera réclamée. 

 

Les bénéfices éventuels des prestations diverses sont acquis à l’association. 

 

Article 17 – Participants à l’essai et inopinés 

 

Les randonneurs à l'essai (c'est à dire qui viennent découvrir l'association dans le but d'y adhérer et 

de se licencier) et inopinés (accompagnateur imprévu d'un licencié) peuvent être accueillis deux à 

trois fois, par le club qui conserve son assurance en Responsabilité civile (ainsi que ses dirigeants et 

ses préposés dont principalement l'animateur). 

 

Le guide des assurances de la FFRP précise les modalités de couverture de ces participants. 

 

Article 18 – Respect du milieu, d’autres usagers et des riverains 

 

Les randonneurs respectent le milieu naturel dans lequel ils évoluent, les autres usagers de ce 

milieu et les riverains : 

 

 Ils laissent leur lieu de pique-nique comme ils auraient souhaité le trouver en arrivant. Ils 

ramènent tous leurs déchets, y compris les biodégradables. 

 Ils ne coupent pas les lacets des sentiers pour ne pas créer une nouvelle trace susceptible de 

détériorer le terrain en favorisant les couloirs d’érosion. 

 Ils respectent les propriétés privées (récoltes, vergers …) et referment les barrières derrière 

eux lorsqu’ils sont amenés à les franchir. 

 Ils ne dérangent pas la faune sauvage et respectent la flore. 

 Ils partagent l’espace avec d’autres usagers dans le respect de règles mutuelles 

 Ils n’importunent pas les riverains avec des demandes « déplacées » 

 

Article 19 – Respect du code la route 

 

Certains itinéraires empruntent des portions de route. Aussi, chaque participant du groupe est-il tenu 

de respecter les règles de sécurité routière (art. R.412-34 et suivants). 

Les groupes organisés circulent à droite de la chaussée en laissant libre au moins toute la moitié 

gauche. Toutefois lorsqu’ils marchent en colonne par un, ils doivent se tenir sur le bord gauche de 

la chaussée, sauf si cela est de nature à compromettre leur sécurité ou sauf circonstances 

particulières. Les groupes organisés sont astreints, sauf lorsqu’ils marchent en colonne par un à ne 

pas comporter d’éléments de colonne supérieurs à 20 mètres. Ces éléments doivent être distants les 

uns des autres d’au moins 50 mètres.  

C’est l’animateur qui indique la façon dont le groupe doit circuler. Dans tous les cas, tout le monde 

circule du même côté.  

 

Article 20 - Droit à l’image 

 

« Selon les articles 226-1 à 226-8 du Code civil, tout individu jouit d'un droit au respect de sa vie 

privée ainsi que d'un droit à l'image, 

En vertu de ces dispositions, la publication ou la reproduction d'une photographie sur laquelle une 

personne est clairement reconnaissable n'est possible qu'avec son consentement préalable, que 

l'image soit préjudiciable ou non. Font exception à cette règle les photos de foule où la personne 

n'est pas le sujet central ou bien les photos prises de loin ou de dos.  
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Un document manuscrit doit ainsi être signé par la ou les personnes concernées par la 

photographie. Le document doit en outre faire apparaître les mentions permettant de faire 

référence aux photos concernées par l'autorisation et à l'utilisation qui en est faite.  

Il ne peut en aucun cas être établi d'autorisation globale, couvrant tout type de photographie 

impliquant la personne. »  

 

Au cours des randonnées, des photos sont prises par certains participants. Elles sont destinées à être 

partagées sur un site spécialisé accessible uniquement aux adhérents (par un mot de passe connu 

d’eux seuls), projetées lors de soirée d’animation (gâteau des rois par exemple…),  utilisées dans un 

bulletin interne à l’association ou lors de l’assemblée générale. 

Cela représente des centaines de photos par saison et encore plus de documents à signer si l’on 

prend le texte ci-dessus à la lettre. Ce type de procédure n’est même pas envisageable compte tenu 

de sa complexité. La seule solution serait qu’il n’y ait plus d’image ce que la majorité d’adhérents 

regretterait. 

 

Pour simplifier, même si ce n’est pas conforme aux dispositions prévues, il est proposé à la 

personne qui n’est pas d’accord pour figurer sur ces photos d’une manière globale ou si l’une 

d’entre-elles la gêne d’en informer un animateur. 

 

Article 21 – Non respect du règlement intérieur 

 

Le non respect de ce règlement intérieur, entraîne une exclusion définitive de l’association. 

 

Article 22 – Dispositions non reprises 

 

Dans le cas où une disposition ne serait pas reprise dans le présent règlement, le Conseil 

d’Administration est habilité à prendre la décision qui s’impose jusqu’à la prochaine Assemblée 

Générale qui tranchera. 

 

 

 

 

Saint-Rémy, le 13 octobre 2023 

 

 


